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  Centre M unicipal d’Action Sociale  

 
 
 

CENTRE MUNICIPAL D’ACTION SOCIALE 
 

VILLE DE LA CHAPELLE SAINT-LUC 
 

Extraits des décisions du Conseil d’Administration 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

La séance ouverte à 17h50 est présidée par Madame Sylviane BETTINGER, Vice-Présidente du CMAS, représentant le Président. 

 

Séance du 16 novembre 2021 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 
Mme Sylviane BETTINGER, Mme Marie-Claude DEFONTAINE, Mme Aïcha HIMEUR, M. Vincent RICHARD, Mme Annie-
Claude DARDE, Mme Marie-Line OLIANAS, Mme Louise GESNOT, Mme Elisabeth GRANDPIERRE, Mme Yvette EBEL, M. 
Jean-Louis DEFONTAINE, Mme Noémie AVISSE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
M. Olivier GIRARDIN (donne pouvoir à Mme BETTINGER), Mme Suzanne GIMENEZ, Mme Hania KOUIDER SAHED. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
Mme Maria CHACON, M. Mohamed Lamine FATY, Mme Ulku YANIK. 
 
 
Mme Elisabeth GRANDPIERRE est désignée comme secrétaire de séance. 
 

1) LIGNE DE TRÉSORERIE 
 
Le CMAS de la Chapelle Saint-Luc disposait d’une ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole, d’un montant de 300 000 € qui 
est arrivée à échéance le 16 Novembre 2021. 
Il est nécessaire de renouveler cette ligne de trésorerie afin de permettre au CMAS de faire face aux décalages ponctuels entre 
les décaissements et les encaissements qu’il subit. 
 
Cinq établissements ont été sollicités par lettre de consultation, ils ont tous répondu. 
La Caisse d’Epargne et la Société Générale, de façon négative; le Crédit Mutuel, le Crédit Agricole et la Banque Postale ont fait 
une offre. 
 
Au regard de l’analyse du cabinet Finance Active, l’offre économiquement la plus avantageuse est celle de la Banque Postale à 
taux fixe. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à ouvrir une ligne de trésorerie auprès de la Banque 
Postale, d’un montant de 300 000 € selon les caractéristiques suivantes : 

 
o Durée :    364 jours     
o Taux fixe :    0,31 %     
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o Frais de dossier :    300 € 
o Paiement des intérêts :  trimestriel 
o Pas de commission de non utilisation 
o Minimum de tirage de 10 000 € 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les contrats à intervenir et tout acte s'y rapportant. 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à effectuer les opérations de tirage et de remboursement 
de ladite ligne de trésorerie. 

 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 12  
 

2) DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N°3-2021 
 
La Décision Budgétaire Modificative n° 3-2021 vise essentiellement à inscrire les dépenses et recettes relatives au projet AMI 
tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement et en intégrant une nouvelle subvention en section 
d’investissement. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 D’APPROUVER la Décision Budgétaire Modificative N°3-2021 
 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour :  12 

3) RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS DES SUJÉTIONS DE L’EXPERTISE ET DE 
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL – RIFSEEP, ACTUALISATION DU RATTACHEMENT DES EMPLOIS AU SEIN 
DES DIFFÉRENTS GROUPES DE FONCTIONS 

Conformément au décret n°2014-513 du 20 mai 2014 relatif à la mise en place du nouveau Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), chaque emploi éligible au dispositif 
indemnitaire est réparti dans les différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels déterminés dans ledit décret. 
Considérant le rattachement des postes adopté par le conseil d’Administration le 23 mai 2019 après saisine du Comité Technique 
du 14 mai 2019, il convient de faire évoluer la classification des postes de certains cadres d’emplois afin de prendre en 
considération des mouvements liés à des créations de postes 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 DE MODIFIER dans les conditions définies au présent rapport, les annexes II et III de la délibération n° 15/2019 du 23 

mai 2019 portant mise en place du RIFSEEP. 

 

 D'AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour :  12 
 

4) RECOURS AUX AGENTS CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC 
 
L'article 3 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précise que les emplois permanents des collectivités territoriales et établissements 
publics doivent être occupés par des fonctionnaires. La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale prévoit cependant la possibilité de recourir à des agents contractuels de droit public sous certaines 
conditions expressément définies à l’article 3 de la présente loi.  

Par ailleurs, la loi dite de transformation de la fonction publique n°2019-828 du 6 août 2019 est venue élargir les possibilités de 
recours aux agents contractuels dans les collectivités territoriales et établissements publics. Aussi, il convient de réviser et 
compléter, un certain nombre de dispositions figurant dans la délibération du 23 novembre 2012 portant sur les modalités de 
recours aux agents contractuels. 

L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 D'ABROGER la délibération du 23 novembre 2012 portant sur les modalités de recours aux agents contractuels de 

droit public. 
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 D'AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à recruter par voie contractuelle selon les dispositions 
définies au présent rapport et à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour :  12 
 

5) INFORMATION DU PRÉSIDENT : CRÉATION DU POSTE DE COORDINATEUR/TRICE ADJOINT(E) PETITE 
ENFANCE 
 

Afin d’assister la coordinatrice petite enfance dans ses tâches quotidiennes et la suppléer durant ses absences, il est envisagé de 
créer un poste de coordinateur/trice adjoint(e) petite enfance. 
 
Conformément aux travaux menés dans le cadre de la mise en place du RIFSEEP, il est proposé de rattacher ce poste au sein 
du groupe 2 du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux et des rédacteurs territoriaux. 
 
Le poste afférent à cette création sera pourvu par le biais d’une mobilité interne. 
 
Cette création de poste a été validée par le Comité Technique lors de la séance du 28 septembre 2021 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration PREND ACTE de cette information 
 

6) INFORMATION DU PRÉSIDENT : MODIFICATION DE L’ORGANIGRAMME DU CMAS 
 
Suite à la proposition de créer un poste de coordinateur (trice) petite enfance et un poste de coordinateur (trice) adjoint(e) petite 
enfance, il convient de modifier l’organigramme du CMAS présenté lors du Comité Technique du 12 juin 2018, afin de redéfinir 
les liens hiérarchiques et fonctionnels entre les agents. 
 
Après saisine du Comité Technique lors de la séance du 28 septembre 2021. 

 

L’ensemble du Conseil d’Administration PREND ACTE de cette information 
 

7) INFORMATION DU PRÉSIDENT : CONSTRUCTION DE 2 ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT – 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 

Le CMAS de La Chapelle Saint-Luc gère trois Établissements d’Accueil du Jeune Enfant sur son territoire. 
 
Il s’agit du : 
 

- Multi-accueil La Capucine situé au 19 rue Paul Langevin, disposant de 15 places en accueil collectif et 29 places en 
accueil familial ; 

- Multi-accueil L’Enchantine situé au 1 rue Denis Papin, comprenant 22 places en accueil collectif ; 
- Multi-Accueil La Ribambelle, situé au 15 bis Avenue Jean Moulin, comportant 12 places en accueil collectif. 

 
Ces locaux, devenus vieillissants, nécessitent d’être rénovés afin d’améliorer les conditions d’accueil des jeunes enfants et 
permettre d’augmenter leur capacité pour répondre à l’accroissement constant des besoins en équipement d’accueil pour la 
petite enfance. 
 
C’est pourquoi, la Ville de La Chapelle Saint-Luc a décidé d'engager deux opérations d’aménagement distinctes : 
 
PROJET 1 : Il consiste à regrouper deux établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) : La Ribambelle (12 places) et 
L’Enchantine (22 places) afin de créer un multi-accueil unique d'une capacité de 40 places. Il s’agira de construire un nouvel 
équipement sur un ensemble foncier, propriété de la Ville, situé entre l’avenue Jean Moulin et le mail Guy Mollet. 
 
PROJET 2 : Il s’agit de délocaliser l'actuelle structure petite enfance dénommée La Capucine sur le secteur dit « du bas » à La 
Chapelle Saint-Luc, rue Ferdinand Buisson en lieu et place d’un espace dénommé « salles sociales ». Sa capacité d’accueil 
passerait de 15 places à 20 places en accueil collectif. Il s’agirait de réhabiliter un bâtiment existant et de prévoir un 
agrandissement afin que la surface totale du bâtiment soit en adéquation avec le nombre de place en accueil collectif. 
 
Afin de pouvoir réaliser ces projets d’envergure, la Ville de La Chapelle Saint-Luc aura besoin de solliciter ses partenaires par le 
biais de subventions, parmi lesquels figure notamment l’Etat, le Département, la Communauté d’Agglomération et la Caisse 
d’Allocation Familiale (CAF), laquelle propose un soutien financier exceptionnel en 2021 pour accompagner de nouveaux projets 
permettant la création de nouvelles places dans les établissements d’accueil du jeune enfant. 
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L’ensemble du Conseil d’Administration PREND ACTE de cette information 
 
 

8) COMMUNICATION DU PRÉSIDENT : DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT DANS LE CADRE DES 
DÉLÉGATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Création d’une régie d’avances sur la halte-garderie « La Ribambelle » afin de permettre le paiement des dépenses 
liées à l’achat de denrées alimentaires périssables destinées à l’animation d’ateliers avec les enfants de la structure. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration PREND ACTE de cette communication 
 
 
La séance est levée à 18 heures 20. 



Journal du dépôt 30_1_2021 en date du 26/11/2021

Informations sur l'acte :

Référence 30_1_2021

Désignation Décision Budgétaire Modificative N°3-2021

Date de décision 16/11/2021

Code nature Documents budgetaires et financiers

Code matière Finances locales | Decisions budgetaires | budgets et comptes | autres actes budgétaires

Service Centre Communal d'Action Sociale de La Chapelle-Saint-Luc (Siret : 26100079800015)

Etat actuel Reçu en Préfecture (AR)

Informations sur les fichiers du dépôt :

Document principal Taille 49 Ko Fichier CMASDBM32021.xml

Type MIME text/xml Typage Document budgétaire (99_BU)

Annexe(s) Taille 983 Ko Fichier Delib30_2021_Decisionbudgetairemodificativen3-2

021.pdf

Type MIME application/pdf Typage Délibération (70_DE)

Page n°1 / 2



Évènements relatifs au dépôt :

26/11/2021 11:29:33 - Acte déposé avec auto validation
 

 - Par Angélique HAMPE (MA10081-18) 

26/11/2021 11:30:20 - Transmis en Préfecture
 

 - Transmis avec le certificat organizationidentifier=NTRFR-211000765,C=FR,CN=OLIVIER
GIRARDIN,O=COMMUNE DE LA CHAPELLE SAINT LUC,OU=0002
211000765,SN=GIRARDIN,givenName=OLIVIER,serialNumber=8a376870a36b8a509a00733
d4cd708e61a728dac 

26/11/2021 11:39:08 - Reçu en Préfecture
 

26/11/2021 11:47:41 - Certifié exécutoire
 

 - Par Angélique HAMPE (MA10081-18) 
 - Date de rendu exécutoire : 26/11/2021 

26/11/2021 11:47:41 - Affiché
 

 - Par Angélique HAMPE (MA10081-18) 
 - Date d'affichage : 26/11/2021 

Page n°2 / 2



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/11/2021 à 10h26
Réference de l'AR : 010-261000798-20211116-29_2021-DE
Affiché le 26/11/2021 - Certifié exécutoire le 26/11/2021



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/11/2021 à 10h26
Réference de l'AR : 010-261000798-20211116-29_2021-DE
Affiché le 26/11/2021 - Certifié exécutoire le 26/11/2021



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/11/2021 à 10h26
Réference de l'AR : 010-261000798-20211116-29_2021-DE
Affiché le 26/11/2021 - Certifié exécutoire le 26/11/2021



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/11/2021 à 10h26
Réference de l'AR : 010-261000798-20211116-29_2021-DE
Affiché le 26/11/2021 - Certifié exécutoire le 26/11/2021



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/11/2021 à 10h26
Réference de l'AR : 010-261000798-20211116-29_2021-DE
Affiché le 26/11/2021 - Certifié exécutoire le 26/11/2021



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/11/2021 à 10h26
Réference de l'AR : 010-261000798-20211116-29_2021-DE
Affiché le 26/11/2021 - Certifié exécutoire le 26/11/2021


